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Mise en garde :   

Le présent document est fourni à titre informatif pour faciliter la compréhension des exigences techniques. Le ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles n’est pas 

responsable de l’interprétation que les utilisateurs peuvent en faire. Le lecteur est invité à faire preuve de bon jugement. En cas de disparité, c’est le document Exigences 

techniques Novoclimat – Grand bâtiment multilogement qui prévaut. 
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ANNEXE A – Bonnes pratiques 

Plusieurs exigences ont été déplacés dans les bonnes pratique et ne sont plus obligatoires. 

 

ANNEXE B- Dessins techniques 

Voir anciennes exigences 

 

ANNEXE B – Dessins techniques 

Voici la liste des dessins techniques qui ont été retirés :  

- B-2.1.3.4 a), b) et c) 
- B-2.1.3.5 a), b) et c) 
- B-2.1.3.7 b) 
- B-2.1.4.7 
- B-3.2.4 
- B-3.4.12.3 
- B-3.4.12.4 et 3.4.12.5 
- B-3.4.10.3 d) 

ANNEXE B- Dessins techniques 

Voir anciennes exigences 

 

ANNEXE B – Dessins techniques 

Voici la liste des dessins techniques qui ont été modifiés :  

- B-2.1.3.7 a) 
- B-2.1.3.7 d) 
- B-2.1.3.11 a) 
- B-2.4.2.3 
- B-3.4.9.2 



 

- B-3.4.11.3 et B-3.4.8.10 c) 
- B-3.4.11.1 

ANNEXE B- Dessins techniques 

Voir anciennes exigences 

 

ANNEXE B – Dessins techniques 

Voici la liste des dessins techniques qui ont été ajoutés :  

- B-2.3.1.1 
- B-3.4.7.1 

ANNEXE D […] 

Notes : 

* Lorsque des barres en « Z » sont posées à intervalle répétitif dans un assemblage, des restrictions particulières 
s’appliquent. Considérant la conductivité élevée de ces éléments, la résistance thermique de la couche d’isolation 
chevauchant les barres en « Z » doit être pondérée à la baisse, en multipliant celle-ci par l’un des facteurs de 
réduction (F.R.) suivants, selon la situation applicable :  

• F.R. = 0,60 : Lorsque l’assemblage est entièrement isolé par l’extérieur (ossature avec cavité non isolée et 
structure non recouverte d’isolation par l’intérieur). 

• F.R. = 0,70 : Lorsque l’assemblage possède une ossature principale en 2 X 4 dont la cavité est isolée, mais 
que la structure n’est pas recouverte d’isolation par l’intérieur.  

• F.R. = 0,80 : Lorsque l’assemblage possède soit une ossature principale en 2 X 6 dont la cavité est isolée ou 
une structure recouverte d’isolation par l’intérieur. 

**Lorsqu'une lame d'air est compartimentée par un lattage horizontal en bois, il est permis de considérer cette 
couche comme étant continue et de lui accorder la valeur de résistance thermique attribuable à la lame d'air.  
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Notes retirées 

 

Documents à fournir en mécanique […] 
des grilles d’alimentation et d’extraction avec indication de leurs débits, 

Documents à fournir en mécanique […] 

(retrait des débits aux grilles et de l’électricité) 

  

  

  

 


